
République d’Haïti

MINISTÈRE DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE LA POPULATION

(MSPP)
PROJET DE SUPPORT SYSTÉMIQUE DES SOINS DE SANTÉ EN HAÏTI (RSSH)

FINANCEMENT : FONDS MONDIAL

Delmas, le 18 Mars 2026

INTITULE DU MARCHE : Transport en trois (3) lots de sept (7) incinérateurs vers Gonaïves,
la Gonâve, les Nippes, Hinche, Fort-Liberté, Jérémie et Thiotte)

NUMÉRO DUMARCHE : HT-UGP-535068-NC-RFQ

AUTORITÉ CONTRACTANTE : Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP) /Unité
de Gestion des Projets (UGP)

Objet : Demande de prix pour les services de transport en trois (3) lots de sept (7) incinérateurs vers Gonaïves,
la Gonâve, les Nippes, Hinche, Fort-Liberté, Jeremie et Thiotte

Madame/ Monsieur,

Le Gouvernement de la République d’Haïti a reçu un Don du Fonds Mondial pour financer les
activités du Projet de Support Systémique des Soins de Santé en Haïti (RSSH), mis en œuvre par
le Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP), et a l’intention d’utiliser une partie
de ce Don pour effectuer les paiements au titre du marché intitulé : « Transport en trois (3) lots
de sept (7) incinérateurs vers Gonaïves, la Gonâve, les Nippes, Hinche, Fort-Liberté, Jérémie et
Thiotte ».

L’Unité de Gestion des Projets (UGP/MSPP) invite par la présente des soumissionnaires
éligibles à présenter des offres électroniques via son système d’achat électronique pour la
fourniture des services décrits ci-dessus.

L’Autorité Contractante utilisera la plateforme d’achat électronique du Ministère de la Santé
Publique et de la Population (MSPP) / Unité de Gestion des Projets (UGP) pour la gestion du
processus d’appel d’offres.
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Le nom de la plateforme électronique est : EUNA PROCUREMENT (Bonfire - Haiti Ministry of
Health - Unité de Gestion des Projets). Cette plateforme d’achat électronique est utilisée pour la
gestion des aspects suivants du processus pour:

- La mise à disposition du dossier de demande de cotation pour consultation ;

- Les échanges éventuels avec les soumissionnaires intéressés ;

- La transmission des additifs ou addenda éventuels à la demande de cotation ;

- Le dépôt et l’ouverture des offres.

Le Dossier de Demande de Cotation, en version française au format PDF, est disponible sur le
système d’achat électronique de l’UGP/MSPP : EUNA PROCUREMENT (Bonfire - Haiti
Ministry of Health - Unité de Gestion des Projets). Il peut être consulté et/ou téléchargé
gratuitement par toute entreprise intéressée.

Pour accéder au Dossier, tout soumissionnaire non encore enregistré sur la plateforme EUNA
PROCUREMENT (Bonfire) est invité à s’y inscrire en cliquant sur le lien
suivant :https://mspp.bonfirehub.com/portal/?tab=openOpportunities

Une fois l’inscription effectuée, le soumissionnaire devra solliciter, par écrit, l’accès au dossier
auprès de l’Autorité contractante à l’adresse suivante : passationmarchesbm@ugp.ht.

1. Répartition des lots et délai d’exécution exigé

Lot Description Délai d’exécution
maximal exigé

Lot 1 Transport de trois (3) incinérateurs en conteneurs vers :
 Hôpital la Providence des Gonaïves (Artibonite)
 Hôpital Wesleyenne de la Gonâve (Ouest)
 Miragoâne (sur le terrain logeant le Bureau Départemental

des Nippes) 1 mois ou 30 jours
calendaires pour les
trois lots.

Lot 2 Transport de deux (2) incinérateurs vrac vers :
 CDAI de Fort-Liberté (Nord-Est)
 Hôpital Sainte-Thérése de Hinche (Centre)

Lot 3 Transport de deux (2) incinérateurs vrac vers :
 Direction Sanitaire de Jérémie (Grand’Anse)
 Cendre de Santé de Thiotte (Sud-Est)

Un Prestataire peut soumissionner pour un ou plusieurs lots. L’Autorité contractante se réserve le
droit d’attribuer un ou plusieurs lots à un même soumissionnaire ou de limiter le nombre de lots
attribués, dans le but d’assurer une exécution efficace du marché, et l’étendue des services pour
chaque lot est détaillée à la Section II de la présente Demande de Cotations.

Toute proposition dépassant le délai d’exécution indiqué pour un lot sera déclarée non conforme
et écartée du processus d’évaluation. De plus, le prestataire devra démontrer sa capacité
opérationnelle et technique à transporter les incinérateurs en bon état vers les sites bénéficiaires
pour chaque lot.



2. Éligibilité

La participation est ouverte aux prestataires:

 Régulièrement constitués et installés en Haïti ;
 En règle avec l’administration fiscale haïtienne ;
 Évoluant dans le domaine du transport de marchandises, notamment d’équipements lourds

ou sensibles ;
 Non frappés d’exclusion ou de sanction par la Banque mondiale ;
 Ne se trouvant pas en situation de conflit d’intérêt.

3. Modalités de Soumission

Les offres devront être soumises électroniquement au format PDF. L’unique canal retenu pour le
dépôt des offres est le système d’achat électronique EUNA PROCUREMENT (Bonfire). Par
conséquent, toute offre transmise en dehors de cette plateforme sera automatiquement déclarée
non recevable.

Il est important de souligner que cette plateforme garantit la confidentialité et l’intégrité des
offres, lesquelles sont cryptées et verrouillées électroniquement, et ne peuvent être ni consultées,
ni modifiées, ni ouvertes par l’UGP/MSPP ou toute autre partie avant l’expiration de la date et de
l’heure limites de soumission.

Les formulaires de soumission, en version modifiable, sont disponibles sur la plateforme pour
être téléchargés, remplis et téléversés par le soumissionnaire.

4. Date et Heure Limites

Les cotations doivent être déposées sur la plateforme Bonfire au plus tard le mardi 7 avril 2026
à 10h00 AM (heure locale) ;

La plateforme n’acceptera pas une soumission à l’expiration du délai limite de remise des offres.

5. Validité des cotations

Les cotations doivent demeurer valables pendant une période de soixante (60) jours à compter de
la date limite de soumission, soit 7 juin 2026.

6. Ouverture des Cotations

7. L’ouverture des cotations se fera de manière hybride (en présentiel et en ligne) après l’heure
limite de soumission, soit le mardi 7 avril 2026, 10h15 AM au bureau de la PASSATION
DES MARCHES - UGP/MSPP - Adresse : #3, Delmas 81.
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7.1.Tout soumissionnaire ayant déposé une offre recevra, à l’adresse électronique utilisée lors de
la création de son compte fournisseur sur le système d’achat, une invitation de la Passation
des Marchés de l’UGP/MSPP pour participer en ligne à la séance d’ouverture des offres

8. Méthode d’Attribution
Le marché sera attribué conformément au Règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale.

L’attribution sera faite au soumissionnaire :
 Dont la cotation est substantiellement conforme aux exigences de la Demande de Cotations ;
 Qui satisfait aux critères de qualification ;
 Et qui présente le prix évalué la plus avantageuse.

9. Demandes d’Éclaircissements

Toute demande d’information relative à la présente Demande de Cotations devra être adressée
par écrit à :
 PASSATION DES MARCHES – UGP/MSPP
 Adresse : #3, Delmas 81
 Courriel : passationmarchesbm@ugp.ht

L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler le processus de la Demande de Cotation
(DC) et de rejeter l’ensemble des propositions pour raison de convenance à n’importe quel
moment avant l’attribution du contrat, sans aucune responsabilité vis-à-vis des soumissionnaires.

Nom et prénom de la Personne Responsable du Marché :
Dr. Yves Gérard Joseph Pierre-Louis,
Directeur Exécutif/ Unité de Gestion des Projets (UGP/MSPP)


